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Les œillères
des sénateurs
Le Conseil des Etats, vous connaissez. Très à cheval

sur les principes juridiques et sur le respect de
l'économie de marché. La semaine dernière il
aurait eu l'occasion d'illustrer cette réputation; il
n'a fait que montrer son attachement à la défense
d'intérêts bien particuliers, une conception bien
étroite du libéralisme économique où prime la voix
des producteurs. Les consommateurs, eux, sont
assez grands pour se débrouiller tout seuls.
On le sait, les véhicules à moteur nouvellement
importés passeront dorénavant un examen sévère

relatif au bruit et aux gaz d'échappement. Une
motion acceptée par le Conseil national demandait
aux cantons de publier les résultats de ces tests
ainsi que la consommation de carburant. Simple
affaire de transparence, données élémentaires qui
permettraient au consommateur défaire son choix
en connaissance de cause.
Pourtant c'est encore trop demander à Kurt Furgler

et au Conseil des Etats. La motion a été
transformée en postulat, autant dire envoyée aux
oubliettes.
Décidément, en Suisse, l'économie de marché est

un air qu'on fredonne beaucoup; mais quand il
s'agit de créer les conditions pour qu'elle
fonctionne vraiment, la mélodie s'éteint rapidement.
Voir la loi sur les cartels.

ECONOMIES

Des lobbies
sans freins
Commençons par un feuilleton, celui de Cointrin.
Un équipement qui fait la fierté du canton de
Genève, mais dont on ne sait guère s'il suscite

encore l'enthousiasme des habitants (bruit, pollution).

A la clef donc, une politique officielle en
demi-teinte: exaltation périodique de l'aéroport,
affirmation du besoin d'adaptation, mais sans
déborder les dimensions actuelles.
La construction d'une nouvelle halle de fret est à
l'ordre du jour depuis plusieurs années. La facture
est salée: 123 millions. L'idée court alors que Swissair

pourrait avancer la somme et se rembourser
par l'utilisation gratuite des locaux; on éviterait
ainsi un éventuel référendum.
Lorsque le conseiller d'Etat Grobet prend en main
les Travaux publics, il fait revoir le projet à la
baisse — moins 10%. Précision utile, les utilisateurs

ont été associés au projet.

Mais le vent tourne, les affaires de Swissair ne sont
plus aussi florissantes; la compagnie nationale
dénonce alors la mégalomanie des autorités
genevoises, elle n'a pas besoin d'un palais et propose
des économies pour dix nouveaux millions.

Terminons par une interrogation. Dans l'affaire de
la halle de fret, Swissair, dans un premier temps, a
vu grand, d'autant plus grand qu'elle n'assumait
pas la charge financière. Lorsque le canton
annonce qu'il entend rentabiliser son investissement

par le biais des locations — problème budgétaire

aidant — Swissair à l'aube d'une période
difficile met les pieds contre le mur. La compagnie
nationale a joué là le rôle bien involontaire de
régulateur des investissements publics
Mais ailleurs, pour les écoles, les universités, les

hôpitaux, les routes, les stations d'épuration, qui
fait ce contrôle? Quel rempart contre l'appétit des
lobbies d'utilisateurs — enseignants, médecins,
organisations diverses — et des constructeurs, tous
intéressés pour des raisons diverses — pouvoir,
prestige, bénéfices à réaliser — à ce que le projet
soit plus grand, plus sophistiqué encore?
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